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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 

La Chambre de premiere instance 

A. : Toutes Ies parties dans Ie dossier nO 002 

E296/1 
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Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

De: NIL Nonn, President de Ia Chambre de premiere instance 

cc: 

OBJET: 

1. La Chambre est saisie d'une requete par laquelle la Defense de KHIEV Samphan 
demande it la Chambre d'ordonner it l'Vnite d'interpretation et de traduction (<< lTV») de 
reviser les traductions en fran<j:ais et anglais de «870» dans 98 documents en khmer 
(doc. n° E296). Elle fait valoir que Ie temoignage de TCE-33 (Stephen REDER) a revele 
qu'il existait des differences entre les references it « 870 » dans les originaux en khmer et 
leurs traductions en fran<j:ais et en anglais. Aucune reponse it cette requete n'a ete 
deposee. 
2. Afin d'assurer l'exactitude du dossier, la Chambre renvoie la requete it lTV afm 
que cette derniere revise les references it « 870 » telles qu'identifiees dans l'annexe A 
jointe it la requete et que Ie cas ech6ant elle depose les traductions revisees Ie cas echeant 
des que possible. 
3. En outre la Chambre rappelle qu'il est de pratique etablie qu'une partie qui 
d6couvre des differences dans les versions linguistiques des transcriptions d'audience 
peut s'adresser directement it lTV (doc. n° E195/1 ; voir aussi T., 15 fevrier 2012, p. 64). 
La Chambre considere que cette pratique s' applique egalement aux differences dans les 
versions linguistiques des elements de preuve versees au dossier (voir doc. nO E223/2/6/l, 
par. 6 concernant la correction d'erreurs mineures de pagination). Ainsi, la Chambre 
rappelle aux parties qu'elles doivent en premier lieur s'adresser it lTV pour toute erreur 
alleguee de traduction, et lui ordonner Ie cas echeant de deposer les traductions reviser. 
Dans leur redaction des conclusions finales en l'espece, les conseils doivent s'appuyer 
sur les originaux en khmer en cas de difference entre les versions linguistiques. C'est ce 
que fera la Chambre pour evaluer les elements de preuve (doc. nO E294/l, par. 17). 
4. Le present memorandum constitue la reponse officielle de la Chambre it la requete 
n° E296. 
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